
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Le Comité Olympique organise une session de formation sur la: 
  

COMPTABILITÉ ASSOCIATIVE 
 

Cette formation sera organisée sur 2 soirées: 

 

Vendredi 09 juin, 20h-23h: Introduction à la comptabilité des associations 

 

- Aspect juridique (Organes dirigeant, responsabilité …) 

- Aspect sociaux et fiscaux (Obligations sociales, fiscales et avantages…) 

- Aspect comptable (Obligations comptables et financières, comptabilité de trésorerie 

et comptabilité d’engagement…) 

 

 

Vendredi 23 juin de 20h à 23h00 : Les outils comptables, 

 

- Les différentes étapes de l’établissement de compte 

- Les outils : de Excel à un logiciel comptable 

La formation se déroulera au bureau du Comité Olympique, 9 rue André Fourcade à 

TARBES. 

Formation gratuite: une caution de 20€ sera demandée par le CROS à l'inscription et 

sera remboursée en fin de formation par le CDOS 65 au titre du CRIB. 

Inscription en ligne sur notre site internet : 

http://hautespyrenees.franceolympique.com. 

http://hautespyrenees.franceolympique.com/

